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Boîte à outils 
Adaptation de bonnes pratiques

SPRING est un projet financé par l’UE qui se concentre sur l’intégration des migrants  
récemment arrivés dans le contexte des arrivées massives de réfugiés et d’autres migrants 
depuis 2014. Il vise à développer une boîte à outils pour améliorer l’innovation, l’efficacité et 

la durabilité du travail effectué par les acteurs de l’intégration en Europe aux niveaux  
national, régional et local. Le projet mobilise d’importantes capacités de recherche,  

de réseaux et de communication et rassemble, résume et partage les meilleures  
recherches et données disponibles sur l’efficacité, l’innovation, la transférabilité,  

la durabilité et les méthodes d’évaluation des politiques et pratiques d’intégration. 

La plateforme en ligne SPRING integrationpractices.eu est le principal hub où les résultats 
du projet sont mis à disposition des praticiens et du public.

Alexander Wolffhardt



Introduction

Dans toute l’Europe, il existe un beso-
in croissant de soutien à l’intégration de 
qualité, pour aider les migrants et leurs 
descendants à s’installer et à devenir des 
membres respectés de la société. L’arrivée 
récente de grands groupes de personnes 
déplacées de force renforce ce besoin. Dans 
le même temps, plus de quatre décennies 
d’attention portée spécifiquement à la 
politique d’intégration en Europe ont permis 
d’acquérir une grande expertise et expéri-
ence aux niveaux local, régional et national 
sur la manière de soutenir l’intégration 
des réfugiés, des travailleurs migrants et 
des membres de leur famille récemment 
arrivés, ainsi que des citoyens et résidents 
issus de l’immigration.

S’appuyer sur les connaissances dis-
ponibles sur ce qui fonctionne déjà s’est 
avéré fructueux lors de la création ou du 
développement de pratiques. Suivre les 
modèles existants nous permet de tirer 
des enseignements des bonnes pratiques, 
d’accélérer l’introduction de mesures ef-
ficaces et de capitaliser sur les leçons 
apprises ailleurs. En effet, le transfert de 
bonnes pratiques et l’apprentissage mutuel 
occupent une place importante dans l’agen-
da politique de l’intégration européenne et 
suscitent l’attention des praticiens et des 
décideurs politiques à tous les niveaux.

Cependant, l’adaptation réelle d’un modèle 
découvert ailleurs et le transfert direct d’ex-
pertise sont étonnamment rares. Souvent, 
un certain nombre d’obstacles pratiques 
et structurels empêchent la croissance et 
la mise à l’échelle des bonnes pratiques 
existantes. L’un des principaux objectifs de 

l’initiative SPRING a donc été d’explorer les 
critères de qualité des bonnes pratiques et 
les conditions dans lesquelles les bonnes 
pratiques peuvent effectivement inspirer le 
développement de nouvelles pratiques.
S’appuyant sur la recherche SPRING, cette 
boîte à outils vise à surmonter les obstacles 
à l’adaptation réussie d’une bonne pratique. 

Son principal public cible est constitué de 
praticiens désireux de suivre une bonne pra-
tique découverte ailleurs, travaillant dans le 
secteur non gouvernemental, les autorités 
et services publics, ou toute autre organisa-
tion ou initiative concernée par l’intégration 
des migrants. Les praticiens qui cherchent à 
diffuser leur pratique existante et à partager 
leur savoir-faire, ou qui sont déjà impliqués 
dans des processus de transfert, peuvent 
également tirer profit de cette boîte à outils.

Questions essentielles à se poser

La boîte à outils comprend 20 questions que 
toute personne intéressée par l’adaptation 
d’une pratique modèle dans le domaine de 
l’intégration des migrants devrait se pos-
er. Les praticiens sont invités à répondre 
systématiquement à toutes ces questions, 
qui sont regroupées sous quatre thèmes 
principaux. Plus les réponses aux questions 
seront satisfaisantes, plus les chances de 
réussite de l’adaptation seront élevées. Les 
questions sont étroitement liées entre elles 
et abordent parfois des sujets similaires 
sous des angles différents. Sans être strict-
ement linéaires, les quatre thèmes princi-
paux représentent différentes perspectives 
et domaines sur lesquels se concentrer.

Dans les sections suivantes de la boîte à outils, consacrées aux quatre thèmes principaux, chaque question est accom-

pagnée d’une explication de son importance, suivie de suggestions, de conseils et de sources d’inspiration qui permet-

tent d’y répondre. Des liens vers d’autres ressources SPRING connexes sont fournis tout au long du document.



1. Qualité de la pratique modèle

20 questions à se poser:

2. Transférabilité et adaptabilité pratiques

3.Capacité d’adaptation 

4.Conditions de transfert



1. Qualité de la pratique modèle 

La pratique 
envisagée s’est-elle 
avérée fructueuse et 
mérite-t-elle d’être 
reprise/étendue?

Inutile de suivre un mauvais exemple, ou de copier une prétendue 
pratique modèle qui, en fait, ne répond pas à certaines normes de 

qualité. Avant d’adapter une pratique modèle à leur propre 
contexte, les praticiens doivent s’assurer qu’elle remplit les critères 

d’une bonne pratique.



1. Qualité de la pratique modèle 
La pratique envisagée s’est-elle avérée fructueuse et 

mérite-t-elle d’être reprise/étendue ?

1.1 

La pratique modèle 
supposée suit-elle une 
approche inclusive et 

participative?

Pourquoi poser la question ?

Une action ascendante, participative et inclusive est cruciale pour 
une intégration à long terme. La base d’une intégration réussie des 

migrants réside dans le respect de la diversité et l’implication active 
de la société d’accueil. Une bonne pratique modèle devrait fournir des 
services qui garantissent que l’égalité d’accès est au cœur de toutes 

ses activités, en répondant aux besoins spécifiques et aux  
vulnérabilités de leurs bénéficiaires migrants. La participation des 

migrants et leur engagement significatif dans la conception, la mise 
en œuvre, le suivi et l’évaluation sont essentiels pour développer et 

améliorer des pratiques d’intégration de qualité.



Suggestions, conseils et inspiration 
en vue de répondre à la question

Pour identifier des pratiques modèles potentielles qui suivent une approche inclusive et 
participative, consultez la base de données SPRING des bonnes pratiques validées et  
effectuez une recherche sous dans la rubrique « Inclusivité & Participation ».

Des pratiques inspirantes peuvent également être trouvées en recherchant une série d’au-
tres recueils de « bonnes » ou de « pratiques prometteuses », accessibles via le répertoire 
de référentiels SPRING. Les utilisateurs devraient être conscients que la façon dont ces 
recueils sont compilés est basée sur des critères variables et souvent vaguement définis.

En règle générale, les pratiques qui peuvent servir de modèle à cet égard garantissent:
 
• une approche axée sur la diversité, l’intégration de la dimension de genre et la prise en 

compte de l’âge pour garantir l’égalité des chances aux bénéficiaires; 

• la disponibilité d’informations accessibles concernant les modalités d’accès aux  
services dans différentes langues, sous différents formats et par différents canaux de 
communication; 

• la prise en compte des critères d’égalité et de diversité lors de la prestation des  
services, notamment en procédant à des ajustements afin de tenir compte des  
capacités et des besoins spécifiques; 

• que l’intégration soit comprise comme un processus à double sens conduisant à des 
changements dans les institutions, les normes et le comportement de la société  
d’accueil; 

• un rôle actif de la société d’accueil dans les phases de conception et de mise en œuvre 
ainsi qu’une collaboration avec les bénéficiaires dans le cadre des actions; 

• des formats flexibles et interculturellement adaptés pour l’implication des bénéficiaires 
et de leurs représentants dans la conception, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation 
de la pratique. 

De plus amples informations sur les critères de qualité des pratiques d’intégration  
concernant l’inclusivité et la participation sont disponibles dans la grille d’évaluation des 
bonnes pratiques SPRING.

https://integrationpractices.eu/data/
https://integrationpractices.eu/good-practice-collections
https://integrationpractices.eu/good-practice-collections
https://integrationpractices.eu/wp-content/uploads/2021/10/D3.2-Validation-Grid-@M7_Final.pdf
https://integrationpractices.eu/wp-content/uploads/2021/10/D3.2-Validation-Grid-@M7_Final.pdf


1. Qualité de la pratique modèle 
La pratique envisagée s’est-elle avérée fructueuse et 

mérite-t-elle d’être reprise/étendue?

 
1.2 

La pratique modèle envisagée 
est-elle pertinente 

et complémentaire dans 
son propre contexte?

Pourquoi poser la question ?

S’aligner sur les besoins des migrants et des autres bénéficiaires est 
crucial afin de développer des pratiques d’intégration réussies.  
Une bonne pratique modèle devrait - dans son contexte - être  

pertinente pour les efforts visant à améliorer systématiquement  
l’intégration, l’autonomie et la responsabilisation à long terme des 

migrants. La pratique devrait également illustrer la manière de 
s’adapter aux priorités et stratégies d’intégration plus larges d’autres 
parties prenantes, et être exemplaire pour ce qui est de combler les 

lacunes existantes en matière de soutien à l’intégration.



Suggestions, conseils et inspiration 
en vue de répondre à la question

Afin d’identifier les potentielles pratiques modèles appropriées, consultez la base de don-
nées SPRING des bonnes pratiques validées et effectuez une recherche sous la rubrique « 
Pertinence et complémentarité ».

Des pratiques inspirantes peuvent également être trouvées en recherchant une série d’au-
tres recueils de « bonnes » ou de « pratiques prometteuses », accessibles via le répertoire 
de référentiels SPRING. Les utilisateurs devraient être conscients que la façon dont ces 
recueils sont compilés est basée sur des critères variables et souvent vaguement définis.

En règle générale, les pratiques qui peuvent servir de modèle à cet égard garantissent: 

• une identification approfondie des besoins spécifiques des groupes cibles de migrants 
dans le but de combler les lacunes des systèmes de soutien à l’intégration; 

• une amélioration systématique du soutien à l’intégration à une échelle qui profite à une 
partie significative du ou des groupe(s) cible(s) potentiel(s); 

• l’accent mis sur l’(auto-)responsabilisation et le renforcement des capacités, afin que 
les migrants soient plus confiants, autonomes et indépendants; 

• une orientation vers l’intégration à long terme, notamment une grande sensibilité aux 
questions de discrimination et une connaissance approfondie du pays d’accueil; 

• l’alignement sur les priorités, les objectifs stratégiques et les politiques des autres  
parties prenantes concernées, afin de contribuer au cadre d’intégration plus large.

De plus amples informations sur les critères de qualité des pratiques d’intégration concer-
nant la pertinence et la complémentarité sont disponibles dans la grille d’évaluation des 
bonnes pratiques SPRING.

https://integrationpractices.eu/data/
https://integrationpractices.eu/data/
https://integrationpractices.eu/good-practice-collections
https://integrationpractices.eu/good-practice-collections
https://integrationpractices.eu/wp-content/uploads/2021/10/D3.2-Validation-Grid-@M7_Final.pdf
https://integrationpractices.eu/wp-content/uploads/2021/10/D3.2-Validation-Grid-@M7_Final.pdf


1. Qualité de la pratique modèle 
La pratique envisagée s’est-elle avérée fructueuse et 

mérite-t-elle d’être reprise/étendue?

 

1.3 

La pratique modèle 
supposée est-elle 

efficace?

Pourquoi poser la question ?

Seules les pratiques qui se sont avérées efficaces et qui ont obtenu 
des résultats exceptionnels, idéalement confirmés par 

une évaluation, doivent être envisagées en vue d’une adaptation. 
L’évaluation systématique est essentielle pour comprendre dans 

quelle mesure les objectifs des pratiques d’intégration sont atteints. 
Ainsi, pour offrir un service d’intégration efficace aux migrants, 

une bonne pratique modèle doit disposer de plans clairs et complets 
pour chaque étape de l’action, suivre constamment ses progrès et 

évaluer ses résultats.



Suggestions, conseils et inspiration 
en vue de répondre à la question

Afin d’identifier les potentielles pratiques modèles qui sont efficaces, consultez la base de 
données SPRING des bonnes pratiques validées et effectuez une recherche sous la  
rubrique « Efficacité ». Des pratiques inspirantes peuvent également être trouvées en 
recherchant une série d’autres recueils de « bonnes » ou de « pratiques prometteuses », 
accessibles via le répertoire de référentiels SPRING. Les utilisateurs devraient être  
conscients que la façon dont ces recueils sont compilés est basée sur des critères  
variables et souvent vaguement définis. En règle générale, les pratiques qui peuvent servir 
de modèle à cet égard garantissent: 

• une conception complète, notamment des résultats distincts et réalisables, des  
résultats pertinents et mesurables, et l’anticipation des obstacles possibles à la  
mise en œuvre ;

• un personnel compétent sur le plan interculturel et possédant les compétences linguis-
tiques nécessaires, sur la base d’une stratégie de recrutement et de développement des 
ressources humaines correspondante ; 

• une stratégie de communication à plusieurs niveaux ciblant divers publics et débutant 
dès les premières phases de la mise en œuvre ;

• un suivi régulier de la mise en œuvre, en comparant les performances réelles avec les 
objectifs de la pratique et en prenant des mesures correctives si nécessaire ;

• l’évaluation des résultats, en impliquant les chercheurs, les bénéficiaires,  
la communauté de praticiens, les décideurs politiques, la communauté d’accueil  
et les bailleurs de fonds ;

• l’évaluation de l’impact à long terme, en étudiant la situation des bénéficiaires de la 
pratique sur une période prolongée.

De plus amples informations sur les critères de qualité des pratiques d’intégration  
concernant l’efficacité sont disponibles dans la grille d’évaluation des bonnes pratiques 
SPRING. Les évaluations d’une pratique présumée modèle sont particulièrement précieus-
es si elles vont au-delà de la simple évaluation des indicateurs de performance prévus de 
l’activité. Les évaluations d’impact et les évaluations portant sur la situation des anciens 
bénéficiaires peu de temps après leur participation à un programme ou l’utilisation d’un 
service sont particulièrement utiles. Les bases de données qui comportent notamment une 
section dédiée à l’évaluation sont les suivantes:

• la base de données SPRING des bonnes pratiques validées;
• le site internet européen sur l’intégration.
 
Le manuel SPRING destiné aux praticiens contient un examen de la recherche sur les 
pratiques en matière de politique d’intégration par rapport à 11 thèmes, notamment une 
analyse des effets et de l’efficacité des politiques. Il résume également les approches et 
instruments politiques actuels et fournit des recommandations exploitables.

Le Chapitre 2 de la boîte à outils SPRING pour l’intégration des migrants fournit des 
conseils supplémentaires sur la recherche et l’évaluation des preuves, notamment sur la 
cartographie et les mesures d’impact.

https://integrationpractices.eu/data/
https://integrationpractices.eu/data/
https://integrationpractices.eu/good-practice-collections
https://integrationpractices.eu/wp-content/uploads/2021/10/D3.2-Validation-Grid-@M7_Final.pdf
https://integrationpractices.eu/wp-content/uploads/2021/10/D3.2-Validation-Grid-@M7_Final.pdf
https://integrationpractices.eu/data/
https://ec.europa.eu/migrant-integration/home_en
https://integrationpractices.eu/wp-content/uploads/2022/12/Spring_handbook_v11.pdf
http://integrationpractices.eu/wp-content/uploads/2023/02/spring-mpie-evidence-integration-policymaking-toolkit-final.pdf#page=11


1. Qualité de la pratique modèle 
La pratique envisagée s’est-elle avérée fructueuse et 

mérite-t-elle d’être reprise/étendue?

 
1.4 

La pratique modèle 
supposée est-elle 

durable?

Pourquoi poser la question?

La durabilité est essentielle pour maintenir les avantages des 
pratiques d’intégration des migrants dans le temps. Il a été démontré 
qu’une bonne pratique modèle s’appuie sur des capacités financières, 

sociales, environnementales et organisationnelles pour assurer 
la continuité des activités d’intégration. Sur la base d’une planification 
solide de la durabilité et de partenariats diversifiés, le modèle devrait 

mobiliser des fonds structurels, recevoir le soutien de promoteurs 
et de particuliers, ou exploiter un modèle commercial générant 

ses propres ressources.



Suggestions, conseils et inspiration 
en vue de répondre à la question

Afin d’identifier les potentielles pratiques modèles qui sont viables sur le long terme,  
consultez la base de données SPRING des bonnes pratiques validées et effectuez une  
recherche sous la rubrique « Durabilité ».

Des pratiques inspirantes peuvent également être trouvées en recherchant une série  
d’autres recueils de « bonnes » ou de « pratiques prometteuses », accessibles via le  
répertoire de référentiels SPRING. Les utilisateurs devraient être conscients que la façon 
dont ces recueils sont compilés est basée sur des critères variables et souvent  
vaguement définis.

En règle générale, les pratiques qui peuvent servir de modèle à cet égard garantissent: 

• l’anticipation précoce des possibilités de poursuivre l’intervention et l’élaboration d’un 
plan de durabilité bien défini; 

• le renforcement des capacités afin que les ressources humaines, l’expertise et  
l’infrastructure soient en place aux fins de pérenniser les services; 

• des partenariats et des relations avec les parties prenantes concernées afin d’obtenir 
un soutien solide et des partenaires potentiels en vue de poursuivre l’intervention au 
terme du financement principal; 

• la diversification des sources de financement et/ou l’identification d’options  
d’autofinancement par le biais d’activités commerciales ou d’entrepreneuriat social.

De plus amples informations sur les critères de qualité des pratiques d’intégration  
concernant la durabilité sont disponibles dans la grille d’évaluation des bonnes  
pratiques SPRING.

https://integrationpractices.eu/data/
https://integrationpractices.eu/good-practice-collections
https://integrationpractices.eu/wp-content/uploads/2021/10/D3.2-Validation-Grid-@M7_Final.pdf
https://integrationpractices.eu/wp-content/uploads/2021/10/D3.2-Validation-Grid-@M7_Final.pdf


1. Qualité de la pratique modèle 
La pratique envisagée s’est-elle avérée fructueuse et 

mérite-t-elle d’être reprise/étendue?

1.5 

La pratique modèle 
supposée favorise-t-elle 

la coopération et les 
partenariats ?

Pourquoi poser la question?

Une coopération solide entre les acteurs concernés - migrants,  
communautés d’accueil, autorités et institutions publiques,  

partenaires sociaux et économiques, organisations de la société  
civile, universités, écoles, communautés religieuses et autres  

communautés de valeurs, secteur privé - travaillant à différents 
niveaux est essentielle pour une intégration réussie. Un bon modèle 

de pratique devrait donc être exemplaire quant à la manière  
d’engager une consultation régulière et un dialogue structurel avec 

ses parties prenantes à chaque étape de ses activités.



Suggestions, conseils et inspiration 
en vue de répondre à la question

Afin d’identifier les potentielles pratiques modèles qui suivent une approche collaborative, 
consultez la base de données SPRING des bonnes pratiques validées et effectuez une  
recherche sous la rubrique « Partenariat & Coopération ».

Des pratiques inspirantes peuvent également être trouvées en recherchant une série d’au-
tres recueils de « bonnes » ou de « pratiques prometteuses », accessibles via le répertoire 
de référentiels SPRING. Les utilisateurs devraient être conscients que la façon dont ces 
recueils sont compilés est basée sur des critères variables et souvent vaguement définis.

En règle générale, les pratiques qui peuvent servir de modèle à cet égard garantissent: 

• la participation des parties prenantes clés dans la phase de développement et des 
stratégies visant à maintenir leur implication dans l’action; 

• des consultations multipartites avec des professionnels, des institutions, des migrants 
et des citoyens afin de favoriser un sentiment d’appropriation commune des décisions 
et des actions; 

• une approche active pour contribuer aux stratégies globales d’intégration impliquant les 
autorités, les prestataires de services et la société civile; 

• un examen collaboratif des opérations, des pratiques, des services et des résultats de 
l’intégration avec les partenaires concernés, par exemple les autorités, les ONG et les 
instituts de recherche.

De plus amples informations sur les critères de qualité des pratiques d’intégration 
concernant la coopération et les partenariats sont disponibles dans la grille d’évaluation 
des bonnes pratiques SPRING.

https://integrationpractices.eu/data/
https://integrationpractices.eu/good-practice-collections
https://integrationpractices.eu/good-practice-collections
https://integrationpractices.eu/wp-content/uploads/2021/10/D3.2-Validation-Grid-@M7_Final.pdf
https://integrationpractices.eu/wp-content/uploads/2021/10/D3.2-Validation-Grid-@M7_Final.pdf


2. Transférabilité 
et adaptabilité pratiques

Une pratique modèle 
se prête-t-elle à une 

adaptation?
Sur le plan pratique, certaines pratiques sont plus transférables que 

d’autres. La complexité d’un modèle présumé et son ancrage dans 
des structures spécifiques peuvent faire obstacle à une adaptation 

facile. Des idées et des principes clairs peuvent favoriser 
l’adaptation, tout comme des informations facilement accessibles 

et des antécédents de transfert/adaptation à d’autres endroits.



2. Transférabilité 
et adaptabilité pratiques
Une pratique modèle se prête-t-elle à une adaptation?

 
2.1

La pratique modèle 
est-elle basée sur une idée 

centrale claire et des 
principes simples?

Pourquoi poser la question?

Les pratiques les plus transférables reposent sur une idée centrale 
claire et des principes simples qui peuvent être facilement adaptés 

à d’autres contextes. Les idées simples abondent dans les exemples 
d’adaptation réussie dans le domaine de l’intégration des migrants, 

comme le « guichet unique d’aide à l’intégration précoce », 
les « mères de quartier » ou la « formation professionnelle modulaire 

complémentaire ». Il s’agit de concepts clairs et plausibles 
représentant les « meilleurs principes » plutôt que des conceptions 
de projet élaborées. Ces concepts se prêtent particulièrement bien 

à une adaptation aux besoins de contextes spécifiques - 
par exemple, en modifiant le groupe cible ou en appliquant 

l’approche à divers types de services de soutien. 



Suggestions, conseils et inspiration 
en vue de répondre à la question

La consultation des nombreux référentiels de pratiques d’intégration constitue un bon 
moyen de découvrir des idées de base qui ont déjà fonctionné, car c’est ce type d’action qui 
alimente principalement ces efforts délibérés pour recueillir des modèles. 

Le fait de comparer les pratiques qui abordent des problèmes similaires en utilisant des 
méthodes similaires permettra d’identifier des principes communs, révélant une approche 
modèle à suivre.

Le répertoire de référentiels SPRING annoté permet d’accéder facilement à un large 
éventail de recueils de pratiques d’intégration.

https://integrationpractices.eu/good-practice-collections


2. Transférabilité 
et adaptabilité pratiques
Une pratique modèle se prête-t-elle à une adaptation?

 
2.2

Les informations  
concernant la pratique 

modèle sont-elles  
facilement accessibles?

Pourquoi poser la question?

À un niveau très pratique, l’apprentissage et l’adaptation à partir 
d’autres localités dépendent de la facilité d’accès aux informations et, 
dans la majorité des cas, du dépassement des barrières linguistiques. 

Les modèles bien documentés, avec des rapports et du matériel  
facilement accessibles, sont plus faciles à exploiter que ceux qui ne 
publient pas de documentation ou qui ne sont pas autrement rendus 
publics. Les sources d’information clés sont les personnes qui sont 

ou étaient impliquées dans une pratique modèle. Leurs points de vue 
sont particulièrement importants lorsqu’un modèle doit être suivi à la 

lettre et que le processus d’adaptation et de mise en œuvre débute.



Suggestions, conseils et inspiration 
en vue de répondre à la question

Plus la documentation et les informations formelles ou informelles sur une pratique sont 
nombreuses, plus il sera facile de l’identifier comme modèle, d’en tirer des leçons et de 
l’adapter. La documentation détaillée d’une pratique modèle devrait notamment  
comprendre un plan de travail complet en termes: 

• de groupes cibles ; 
• d’objectifs ;
• de résultats escomptés ; 
• de stratégie de communication/diffusion ; 
• d’échéances ;
• de planification financière et administrative ; 
• de durabilité ;
• de ressources nécessaires. 

Au niveau de la mise en œuvre, la disponibilité de matériels (tels que des manuels,  
des directives et des boîtes à outils) rend également une pratique plus tangible. De tels 
supports et des illustrations concrètes de l’exemple peuvent servir d’inspiration directe  
et aider à obtenir un soutien pour la mise en place d’une nouvelle pratique.
 
Ces informations peuvent être trouvées par le biais:

• des sites internet propres aux pratiques; 

• des référentiels en ligne de pratiques d’intégration (par exemple, par le biais du  
répertoire de référentiels SPRING); 

• des personnes exerçant une pratique, en tant que source de documentation « grise »  
et non publiée et d’aperçus de première main et informels.

https://integrationpractices.eu/good-practice-collections


2. Transférabilité 
et adaptabilité pratiques
Une pratique modèle se prête-t-elle à une adaptation?

 
2.3

Y a-t-il des éléments de la 
pratique modèle qui 

pourraient être adaptés 
de manière autonome?

Pourquoi poser la question?

Une pratique inspirante avec une structure modulaire et des éléments 
dissociables permet une adaptation pas-à-pas ou sélective.  

Les modèles qui permettent une approche sélective sont bien adaptés 
aux contextes dans lesquels la marge de manœuvre ou le budget 

alloué à la mise en œuvre est limité du point de vue de l’adaptation. 
De même, un transfert et une adaptation partiels peuvent suffire pour 

répondre à des besoins très spécifiques. Certaines pratiques sont  
notamment intéressantes en tant que modèles en raison de  

méthodologies, techniques et modalités particulières permettant 
d’obtenir des résultats dans un domaine d’intervention déjà établi.



Suggestions, conseils et inspiration 
en vue de répondre à la question

Souvent, il n’est pas évident de savoir si une pratique existante présente des caractéris-
tiques se prêtant à une adaptation partielle. De « petites idées » intéressantes, par exem-
ple, peuvent demeurer inconnues si elles ne sont pas délibérément publiées et partagées 
par une potentielle pratique modèle. Les éléments indiquant qu’une pratique (trouvée par 
exemple par le biais d’une recherche effectuée dans le répertoire de référentiels SPRING) 
peut se prêter à une adaptation ciblée sont les suivants:

• constituer une pratique plutôt petite avec un budget modéré; 

• posséder une structure segmentaire (par exemple, les projets financés par l’UE avec 
leurs « work packages »); 

• promouvoir des méthodes, techniques ou modalités spécifiques dans un domaine donné 
de l’aide à l’intégration.

Le fait de participer à des réseaux et à des plateformes pertinents, donnant accès à des 
contacts personnels, à un partage d’informations continu ou à des voyages d’étude  
(voir question 4.1), constitue un bon moyen de découvrir des éléments spécifiques et  
dissociables d’une pratique modèle potentielle. 

https://integrationpractices.eu/good-practice-collections


2. Transférabilité 
et adaptabilité pratiques
Une pratique modèle se prête-t-elle à une adaptation?

 
2.4

La pratique modèle 
est-elle dissociable du 
contexte institutionnel 

d’origine?
Pourquoi poser la question?

Toute personne souhaitant adapter un modèle existant doit être  
parfaitement consciente que les pratiques sont d’autant moins  

transférables qu’elles sont ancrées dans des structures institu-
tionnelles spécifiques à un lieu. Les « structures institutionnelles » 

doivent être comprises au sens large : elles peuvent faire référence à 
la substance des politiques publiques, à la manière dont les domaines 

politiques sont organisés, gérés et financés à différents niveaux de 
gouvernement, aux modèles divergents de responsabilités publiques 

et privées, aux différents rôles et contextes de financement des  
organisations de la société civile, etc. Il se peut également qu’un 

modèle envisagé ait été créé dans un cadre institutionnel particulier 
dans le but de répondre à un besoin spécifique à un moment donné.



Suggestions, conseils et inspiration 
en vue de répondre à la question

La règle générale à suivre est que plus le contexte institutionnel d’une pratique est « lisi-
ble », plus cette dernière sera facile à transférer et à adapter aux circonstances d’un autre 
pays. Bien que dans certaines dimensions du processus d’intégration, il se soit avéré plutôt 
difficile de dissocier les pratiques de leur contexte institutionnel, les domaines où de  
nombreuses pratiques se sont répandues sont notamment les suivants: 

• les programmes d’accueil complets; 

• les conseils et le soutien dans la phase initiale d’intégration; 

• l’orientation sociale et culturelle;  

• l’apprentissage de la langue et l’orientation sociale; 

• le soutien à l’emploi; 

• la formation professionnelle; 

• l’éducation. 

La connaissance des domaines où l’adaptation des pratiques modèles est généralement 
plus aisée en raison de contextes moins complexes ne doit pas décourager les tentatives 
dans des domaines plus difficiles. Mais les praticiens doivent être conscients des obstacles 
potentiels et procéder à une vérification approfondie de la faisabilité de l’applicabilité du 
modèle dans leur propre situation (voir question 3.1).



2. Transférabilité 
et adaptabilité pratiques
Une pratique modèle se prête-t-elle à une adaptation?

2.5

A-t-il déjà été prouvé 
que la pratique modèle 

est transférable 
et adaptable?

Pourquoi poser la question?

Adapter une pratique qui s’est déjà répandue d’une localité à un ou 
plusieurs autres endroits implique de suivre un modèle qui s’est 

avéré en principe transférable. En choisissant un tel modèle, 
les risques d’échec et de revers peuvent être atténués, car les 

premiers adaptateurs ont probablement déjà rencontré et surmonté 
des difficultés pour transférer le modèle. Les leçons apprises dans le 

passé auront été intégrées dans l’application du modèle ailleurs, 
conduisant à des normes à suivre plus robustes. Avec des pratiques 
qui ont déjà fait leurs preuves, il est également plus facile de faire 
appel à une communauté de praticiens expérimentés dans la mise 

en œuvre du modèle.



Suggestions, conseils et inspiration 
en vue de répondre à la question

Il existe peu de cartographies existantes de pratiques qui se sont répandues et qui ont donc 
prouvé leur adaptabilité. L’analyse conduite par SPRING des tendances et caractéristiques 
clés de la transférabilité contient 24 exemples de pratiques qui ont connu une telle pro-
lifération. En général, la meilleure façon d’accéder aux connaissances informelles sur les 
pratiques issues d’une inspiration internationale et d’un transfert de savoir-faire est de re-
joindre les réseaux ou plateformes européens et/ou nationaux pertinents, et de rencontrer 
les personnes impliquées (voir question 4.1). 

Certaines pratiques sont conçues dès le départ pour être mises en œuvre dans différents 
pays, généralement dans le cadre de projets transnationaux financés par l’UE, ou de pro-
grammes de l’UE visant l’innovation et le transfert (comme le souligne également l’analyse 
de SPRING des tendances clés et des caractéristiques de la transférabilité). En tant que 
tels, ils sont généralement plus faciles à adapter. 

Suivre un modèle nouveau et innovant: l’opposé de la recherche d’une approche qui a déjà 
fait ses preuves à plusieurs endroits est de suivre une idée innovante qui a été mise en 
œuvre pour la première fois. Il est potentiellement intéressant d’être un adaptateur précoce 
d’une pratique nouvellement conçue. Cela peut permettre de devenir internationalement « 
à la pointe » dans un domaine donné de l’aide à l’intégration, en s’appuyant vraisemblable-
ment sur les derniers travaux de développement et de recherche et en intégrant les leçons 
apprises précédemment dans le pays concerné. 

Cela dit, une double mise en garde s’impose lorsqu’il s’agit de s’inspirer de pratiques nette-
ment innovantes: 

• Les pratiques innovantes dans leur phase initiale de mise en œuvre doivent plutôt être 
considérées comme des pratiques prometteuses, car leur qualité - basée sur l’évalu-
ation - ne sera révélée qu’après un certain temps. Il est conseillé d’adopter une telle 
pratique uniquement lorsque son efficacité est établie. 

• Il pourrait y avoir un « piège de l’excellence » où les meilleures pratiques désignées 
résultent d’appels d’offres encourageant l’innovation. De tels modèles peuvent être 
extraordinaires, exigeants et plutôt difficiles à adapter en dehors du contexte de l’initia-
teur.

https://integrationpractices.eu/good-practice-collections
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3. Capacité d’adaptation

La pratique modèle est-elle 
adaptée au contexte d’accueil 

et les conditions-cadres 
ont-elles été mises en place 
pour l’adopter avec succès?

Il est tout aussi important de procéder à une évaluation critique  
du contexte existant que d’examiner les modèles potentiels. Il s’agit  

notamment de déterminer si les conditions-cadres nécessaires sont en place,  
les besoins précis auxquels la pratique nouvellement développée  
doit répondre, ainsi que le rôle et la place de la pratique envisagée  

dans l’environnement de soutien à l’intégration.



3. Capacité d’adaptation
La pratique modèle est-elle adaptée au contexte d’accueil et les conditions-cadres ont-elles 

été mises en place pour l’adopter avec succès?

 
3.1

La pratique modèle satisfait-
elle à nos conditions-

cadres socioculturelles, 
socio-économiques, institu-

tionnelles et politiques?
Pourquoi poser la question?

Souvent, ce qui est considéré comme une mesure ou une politique 
réussie dans un autre pays dépend fortement du contexte et des  

besoins de ce pays. Pour une multitude de raisons, c’est  
particulièrement vrai lorsqu’il s’agit de l’intégration des migrants 

et de l’inclusion à long terme. Les praticiens désireux d’adapter un 
modèle international doivent être très attentifs à comprendre  

les conditions-cadres dans lesquelles cette pratique est réputée 
réussie. Pour éviter les tentatives d’adaptation malavisées et ratées, 
ils doivent s’assurer que leur propre contexte offre des circonstances 

aussi avantageuses. Seuls les éléments qui s’inscrivent dans leurs 
propres conditions socioculturelles, socio-économiques,  

institutionnelles et politiques fonctionneront.



Suggestions, conseils et inspiration 
en vue de répondre à la question

Une vérification de la faisabilité du modèle envisagé à la lumière de la situation propre du 
praticien permettra de clarifier son applicabilité. L’objectif est de comprendre le contexte 
du modèle par rapport aux conditions socioculturelles, socio-économiques, institutionnelles 
et politiques spécifiques du pays, de la région ou de la municipalité où une nouvelle  
pratique est envisagée. 

Voici quelques bonnes questions à poser, idéalement en entrant directement en contact 
avec les praticiens du modèle:

Structures comparables des bénéficiaires potentiels: 

• Les structures de migration sont-elles comparables, notamment en ce qui concerne les 
parts des nouveaux arrivants, des résidents temporaires et de longue durée, ainsi que 
les raisons de leur migration? 

• Les profils socio-économiques des populations migrantes sont-ils comparables,  
en termes d’éducation, de niveaux de revenus, d’emploi? 

• Les populations migrantes sont-elles démographiquement comparables, en termes  
de sexe, d’âge, d’origine? 

Sociétés d’accueil comparables: 

• Les sociétés sont-elles comparables, le long d’un spectre partant des destinations  
les plus récentes jusqu’aux sociétés déjà très diversifiées ayant une longue histoire 
d’immigration? 

• Les niveaux de sensibilisation aux besoins et aux circonstances des groupes de  
migrants sont-ils comparables, parmi la population en général, les médias, les  
principaux prestataires de services, les autorités publiques et les décideurs politiques? 

• Les climats sociaux sont-ils comparables, en termes d’attitudes dans la société  
d’accueil, d’engagement potentiel des citoyens et de soutien de la société civile,  
de prévalence des comportements discriminatoires? 



Espaces d’intervention comparables: 

• Les contextes socio-spatiaux sont-ils comparables, en termes d’environnements ur-
bains ou ruraux, de densité d’opportunités d’emploi et d’infrastructures sociales, et/ou 
d’existence de désavantages territoriaux? 

• Les situations des parties prenantes sont-elles comparables, en termes de partenaires 
disponibles, de force des organisations de la société civile, d’autorités publiques ayant 
un mandat et/ou des compétences légales pour agir dans le domaine de l’intégration 
des migrants? 

• L’engagement politique en faveur d’un meilleur soutien à l’intégration est-il comparable, 
en termes d’ouverture aux nouvelles approches, de volonté de surmonter les obstacles 
et/ou de fourniture des ressources nécessaires? 

En règle générale, plus les conditions-cadres sont similaires, plus une pratique modèle 
sera alignée sur les nouvelles circonstances et plus son adaptation devrait être facile.  
Les praticiens désireux de suivre un modèle devraient donc s’intéresser à des lieux qui 
ressemblent à leur propre environnement. Ce n’est pas la proximité géographique qui est 
importante, mais plutôt des étapes comparables dans le développement de cadres  
d’intégration globaux, dans des conditions équivalentes.

S’adapter à un contexte très divergent : cette corrélation signifie toutefois que les obstacles 
peuvent être particulièrement élevés lorsque l’objectif est d’adapter les bonnes pratiques 
des pays d’immigration de longue date dans un pays de destination plus récent. Ce désir 
est parfaitement légitime, car il promet d’accélérer la mise en œuvre d’un soutien avancé à 
l’intégration. Les praticiens intervenant dans de tels contextes doivent être conscients des 
difficultés potentielles et préparer: 

• une analyse minutieuse des dissemblances et des écarts entre les deux pays, avec des 
plans sur la manière de compenser les déviations et les lacunes spécifiques; 

• une adaptation en profondeur, éventuellement en réduisant le modèle à son idée de 
base et en construisant une nouvelle pratique sur mesure en fonction des nouvelles 
contraintes et circonstances.



3. Capacité d’adaptation
La pratique modèle est-elle adaptée au contexte d’accueil et les conditions-cadres ont-elles 

été mises en place pour l’adopter avec succès?

3.2

La pratique modèle 
répond-elle précisément 
aux besoins clairement 

établis des migrants dans 
notre contexte?

Pourquoi poser la question?

Les politiques, programmes ou projets d’intégration seront couronnés 
de succès uniquement s’ils sont parfaitement en phase avec les 
besoins de leurs groupes cibles. Ces besoins spécifiques doivent 

d’abord être établis, avant que des pratiques modèles potentielles 
répondant à de tels besoins dans d’autres endroits puissent être 

identifiées. Il serait malvenu de tenter d’adapter une pratique perçue 
comme bonne et efficace en n’ayant qu’une vague idée de la question 

de savoir si les besoins auxquels le modèle envisagé répond 
correspondent réellement à ceux de la nouvelle région.



Suggestions, conseils et inspiration 
en vue de répondre à la question

La connaissance approfondie des besoins - et par conséquent, des lacunes dans le soutien 
à l’intégration à combler par une nouvelle pratique - peut provenir de diverses sources.  
Elle peut être dérivée:  

• d’aperçus propres aux opérations actuelles; 

• (lorsqu’elles existent) des stratégies d’intégration de haute qualité, fondées sur des 
données probantes et ancrées dans l’analyse de l’état de l’intégration des migrants et 
des principaux défis;  

• d’un processus d’évaluation approfondie des besoins mené en collaboration avec les 
parties prenantes. 

Le processus d’évaluation des besoins a pour but d’exploiter l’expertise et les connais-
sances pratiques de la communauté des praticiens de l’intégration, notamment ceux des 
organisations publiques et de la société civile, des décideurs politiques, des chercheurs et 
des communautés de migrants. L’objectif est d’identifier la nature exacte des besoins dans 
le domaine de l’intervention envisagée. Sur la base d’une telle spécification, il est  
possible de planifier une réponse plus précise aux besoins pertinents et de mieux explorer 
les modèles potentiellement adaptés. Lors des consultations, il est primordial de suivre une 
approche participative, en incluant notamment les bénéficiaires potentiels et les représen-
tants des communautés de migrants. Ces derniers sont des experts de leur propre situa-
tion, et aucune mesure de soutien à leur intention ne doit être élaborée sans leur participa-
tion. De même, une évaluation complète et multipartite des besoins constitue la première 
étape idéale d’un processus d’engagement des parties prenantes (voir question 3.5). 
 
Lors de l’implication des différents groupes de parties prenantes, les points suivants 
doivent être pris en compte: 

• Les activités de consultation avec les bénéficiaires potentiels (migrants, organisations 
dirigées par des migrants, représentants communautaires) doivent être abordées com-
me un processus de co-création, explorant ensemble les besoins des groupes cibles de 
migrants et discutant des solutions possibles. Les considérations clés sont l’instaura-
tion d’un climat de confiance lors des entretiens et des groupes de discussion, la  
garantie d’une représentation équitable de toutes les perspectives (sexe, groupes d’âge, 
nationalités, niveaux d’éducation, handicaps, etc.), des formats flexibles et adaptés à 
l’interculturel, ainsi que l’indemnisation des participants pour leur contribution. 

• La consultation des données de recherche devrait notamment commencer par une  
recherche documentaire et la recherche d’informations dans la littérature. L’engage-
ment en personne avec des chercheurs (en particulier ceux qui connaissent le contexte 
local) constitue le moyen le plus direct et le plus efficace de recueillir des informations 
et d’affiner l’évaluation des besoins. Outre les entretiens avec des experts, les  
séminaires de type audition représentent un format approprié. 



• La consultation de praticiens de l’intégration permettra de tirer parti des différentes 
perspectives et de distiller les besoins à partir des expériences, de l’expertise et des 
connaissances pratiques des personnes qui travaillent sur les questions en jeu dans 
divers contextes. Les représentants d’organisations de la société civile, d’autorités 
publiques à différents niveaux de gouvernement, de services et d’agences publics et 
semi-publics, de partenaires sociaux et d’acteurs privés/philanthropiques peuvent tous 
apporter un éclairage spécifique. L’organisation d’un événement sous la forme d’une 
conférence en espace ouvert permettra d’exploiter ces connaissances et, par ailleurs, 
de créer une communauté de pratique. 

• La consultation des décideurs politiques aux niveaux administratif et politique devrait 
débuter par la demande des objectifs de la politique d’intégration, des activités en cours 
et prévues et des défis connexes. La conversation qui s’ensuit peut se concentrer sur 
les besoins connus qui ne sont pas encore suffisamment pris en compte. L’échange peut 
également comporter un exercice de miroir dans lequel les objectifs politiques sont 
discutés à la lumière des besoins identifiés par d’autres parties prenantes. Les répons-
es issues de ce type de consultations peuvent être biaisées en faveur des approches 
existantes, mais elles s’appuient généralement sur une expertise interne précieuse et 
des données administratives internes. 

• Gérer les données et les lacunes en matière de données: dans le cadre de toutes les 
consultations de l’évaluation des besoins, une attention particulière doit être accordée  
à la disponibilité (ou au manque) de données, à leur qualité et à leur fiabilité. En  
effet, il peut être judicieux de consulter également des experts statistiques spécialisés. 
Le manque de données ne doit pas empêcher le développement d’une pratique si les 
parties prenantes s’accordent largement sur un besoin d’action évident. Toutefois, les 
initiateurs doivent être conscients de ces limites - surtout lorsqu’il s’agit d’évaluer une 
pratique ultérieurement - et doivent se demander si la génération de meilleures  
données pourrait être intégrée à l’action envisagée. 

• Viser le consensus des parties prenantes: une fois qu’une image plus claire des  
besoins a émergé des diverses consultations des parties prenantes, un événement de 
type table ronde peut aider à vérifier les résultats et à établir un consensus autour des 
besoins identifiés et des solutions possibles. Un tel consensus contribuera à créer un 
environnement favorable et à promouvoir de meilleures conditions pour l’acquisition de 
financements.  

• Formuler la voie à suivre: un document de conclusion sur les besoins, les lacunes et  
les priorités d’amélioration résultant du processus d’évaluation des besoins peut servir 
de point de départ pour identifier des pratiques modèles appropriées ailleurs,  
concevoir une pratique qui corresponde exactement aux besoins et obtenir un  
soutien et un financement adéquats. 

Le Chapitre 2 de la boîte à outils SPRING pour l’intégration des migrants donne des  
indications quant aux endroits où trouver des preuves pour le processus de conception  
des politiques, notamment les bases de données et autres sources de preuves.

http://integrationpractices.eu/wp-content/uploads/2023/02/spring-mpie-evidence-integration-policymaking-toolkit-final.pdf#page=11


3. Capacité d’adaptation
La pratique modèle est-elle adaptée au contexte d’accueil et les conditions-cadres ont-elles 

été mises en place pour l’adopter avec succès?

 
3.3

L’adaptation de la pratique 
modèle contribue-t-elle au 

système plus large de 
soutien à l’intégration?

Pourquoi poser la question?

Le fait qu’une mesure soit bien intégrée dans le système plus large 
de soutien aux migrants fait partie des critères de qualité d’une 

bonne pratique. Les pratiques d’intégration nouvellement établies 
devraient compléter ce qui existe déjà, en ce sens qu’elles alimentent 
les stratégies d’intégration établies et s’alignent sur les priorités, les 
objectifs stratégiques et les politiques des autres parties prenantes 
concernées. Idéalement, la pratique envisagée comblera une lacune 

du système et sera coordonnée avec d’autres acteurs qui fournissent 
des services liés à la mesure envisagée. Elle devrait contribuer à un 

environnement de soutien à l’intégration plus complet, dans lequel les 
services sont synchronisés et les parties prenantes collaborent pour 

améliorer le cadre général de l’intégration. 



Suggestions, conseils et inspiration 
en vue de répondre à la question

L’analyse des besoins précédant toute adaptation d’une pratique modèle (voir question 3.1) 
révélera les lacunes du système de soutien existant qui seraient comblées par la mesure 
nouvellement introduite. Dans l’étape suivante, il conviendra d’étudier les conséquences de 
l’instauration d’une nouvelle pratique pour l’environnement plus large de la politique d’in-
tégration et ses acteurs. Les questions clés à aborder sont notamment les suivantes: 

• Pratiques et les mécanismes de coordination existants: la pratique envisagée est-elle 
couverte par les objectifs des cadres politiques d’intégration existants, qu’ils soient 
nationaux, régionaux ou locaux (cette question peut également faire référence aux 
priorités des programmes européens pertinents) ? Quelles pratiques existent déjà dans 
le domaine d’intervention, et qui sont les acteurs impliqués ? Y a-t-il des organismes ou 
des forums pour coordonner les services d’intégration interdépendants, et si ce n’est 
pas le cas, sera-t-il nécessaire d’initier une collaboration lorsque la nouvelle pratique 
sera lancée? 

• Coopération opérationnelle et besoins d’information: y aura-t-il des superpositions 
avec les services d’aide à l’intégration fournis par d’autres acteurs ? Quels sont les  
besoins qui en découlent en matière de coordination, d’alignement et d’orientation  
mutuelle des clients ? Est-il nécessaire d’informer les bénéficiaires potentiels des  
objectifs spécifiques, des groupes cibles et des avantages de la nouvelle pratique,  
comparativement à des offres similaires? 

• Besoins d’information ultérieurs: avec quels autres services, organisations et  
institutions les bénéficiaires de la pratique envisagée communiqueront-ils du fait de 
leur participation ? De quelles informations ces acteurs auront-ils besoin au sujet de la 
nouvelle pratique, et y a-t-il un besoin de coordination permanente (par exemple avec 
les services publics de l’emploi si la nouvelle pratique est un programme de formation 
professionnelle)? 

• Contribution et impact systémiques: quelles seront les contributions de la pratique 
envisagée à un cadre d’intégration plus complet, par exemple en termes de changement 
de politique ou de stratégie, de réformes législatives, de réformes institutionnelles,  
de réformes de la gouvernance, d’une plus grande responsabilité pour les dépenses  
publiques, d’une amélioration des processus de consultation publique? 

Une stratégie articulée d’engagement avec tous les acteurs concernés par la pratique  
envisagée devrait résulter de ces considérations. Bien avant la mise en œuvre d’une  
nouvelle pratique d’intégration, ses partisans devraient disposer d’une feuille de route 
favorisant l’échange, la collaboration et la coordination, et adopter une vision claire de sa 
place et de son rôle dans le système plus large de soutien à l’intégration des migrants.



3. Capacité d’adaptation
La pratique modèle est-elle adaptée au contexte d’accueil et les conditions-cadres ont-elles 

été mises en place pour l’adopter avec succès?

3.4

Sommes-nous en 
mesure de satisfaire à toutes 

les exigences pratiques 
nécessaires à la mise en 

œuvre d’un modèle de 
pratique adapté ?
Pourquoi poser la question?

Avant d’entamer un processus d’adaptation et de mise en œuvre, 
il faut s’assurer que les moyens et les capacités nécessaires pour le 

mener à bien sont réunis. Se laisser guider par un modèle 
établi, plutôt que de développer une pratique à partir de zéro, peut 
être plus facile en termes d’acquisition de savoir-faire. Mais cela 

pourrait s’avérer plus difficile en termes de capacités 
organisationnelles, car cela implique un processus complexe 

d’échange et d’apprentissage transnationaux. Une vérification de la 
faisabilité à cet égard doit examiner les exigences financières, 

de personnel, administratives, de partenariat et autres. Cela peut 
conduire à des changements organisationnels ou à des ajustements 

du modèle de financement avant que l’adaptation et la mise en œuvre 
de la nouvelle pratique ne puissent commencer.



Suggestions, conseils et inspiration 
en vue de répondre à la question

Toute vérification de la faisabilité des exigences pratiques doit s’appuyer sur trois  
questions directrices: 

1. Quelles sont les conditions dans lesquelles une pratique modèle est à même de 
fonctionner dans son contexte, et ces conditions seraient-elles remplies si la pratique 
était mise en œuvre dans notre propre contexte? 

2. Quelles sont les conditions préalables à la mise en œuvre d’une pratique adaptée, en 
considérant également que les conditions-cadres institutionnelles, juridiques et 

3. politiques peuvent être différentes de celles du lieu du modèle? 

4. Quelles sont les capacités spécifiques nécessaires pour mener à bien un processus 
complet d’apprentissage et d’adaptation (voir les questions du chapitre 4)? 

Les réponses à ces questions porteront sur un certain nombre de points, nécessitant  
éventuellement des efforts spécifiques pour créer les conditions préalables à une  
adaptation réussie: 

• Structure de l’organisation: forme d’entreprise/organisation, capacité financière et 
opérationnelle, structure de gestion, engagement et leadership internes, capacités de 
gestion administrative/de projet et financière. 

• Ressources humaines: personnel suffisant et qualifié pour les tâches envisagées, 
compétences interculturelles, compétences linguistiques liées au(x) groupe(s) cible(s), 
besoins et programmes de formation et de perfectionnement. 

• Partenariats: autres organisations et acteurs dont l’engagement est primordial pour la 
mise en œuvre de la pratique envisagée ; partenariats de parties prenantes qui faciliter-
ont le développement, la mise en œuvre et l’évaluation de la pratique (voir question 3.5). 

• Autorité publique/soutien politique: obtention du niveau de soutien nécessaire à la 
réussite de la mise en œuvre auprès des prestataires administratifs ou politiques com-
pétents ayant des responsabilités dans le domaine d’intervention. 

• Financement: sensibilisation aux options de financement alternatives (publiques, 
privées, philanthropiques), obtention d’un (co-)financement primaire et supplémentaire 
pour le développement, l’adaptation, la mise en œuvre (expérimentale) et la perpétua-
tion/le renforcement de la pratique. 

Le Chapitre 5 de la boîte à outils SPRING sur le financement donne un aperçu des  
différentes possibilités de financement, de la manière d’y accéder et de la meilleure façon 
d’allouer les fonds dans les projets d’intégration des migrants.

http://integrationpractices.eu/wp-content/uploads/2023/02/spring-mpie-evidence-integration-policymaking-toolkit-final.pdf#page=55


3. Capacité d’adaptation
La pratique modèle est-elle adaptée au contexte d’accueil et les conditions-cadres ont-elles 

été mises en place pour l’adopter avec succès?

3.5

Pouvons-nous obtenir le 
soutien et l’engagement des 

parties prenantes pour la 
mise en œuvre et le maintien 

d’un modèle adapté?

Pourquoi poser la question?

Le lancement d’une nouvelle pratique d’intégration nécessite  
l’attention et le soutien des parties prenantes si l’on veut qu’elle  

devienne durable à long terme. L’objectif est de susciter l’adhésion 
et l’engagement des décideurs politiques, des représentants des 

migrants, des donateurs, des autorités de financement et d’autres 
sources potentielles de soutien. Ces acteurs doivent être convaincus 
de la nécessité de la pratique envisagée, et du fait qu’elle comble une 
lacune du système existant et apporte une valeur ajoutée. S’inspirant 

des bonnes pratiques internationales, la pratique adaptée sera  
reconnue par ces acteurs comme un nouveau référentiel d’action  
d’intégration, digne d’un soutien futur et d’une mise à l’échelle.



Suggestions, conseils et inspiration 
en vue de répondre à la question

La planification de l’action des parties prenantes en vue de vérifier les besoins et de tester 
la faisabilité de la pratique proposée est un excellent moyen d’impliquer les principales 
parties prenantes dans sa phase de développement et de poser les bases de leur  
participation constructive par la suite. Les éléments d’un processus réussi d’engagement 
des parties prenantes sont les suivants: 

• Identification des parties prenantes: identification (par le biais de la cartographie et de 
l’analyse) des parties prenantes clés qui sont des soutiens et des alliés potentiels en 
raison de leurs intérêts dans le domaine d’intégration en question, et/ou de leur  
influence potentielle sur le succès ou l’échec du projet. 

• Établissement de relations et développement conjoint: ateliers et réunions bilatérales 
ciblées pour réfléchir aux résultats de l’analyse des besoins (cf. 3.1), pour obtenir un 
retour d’information sur l’action envisagée et pour étudier comment intégrer les lignes 
directrices et outils existants fournis par les parties prenantes. Outre l’utilisation des 
idées, de l’expertise et des préoccupations des parties prenantes pour le développe-
ment de la pratique, ces échanges permettront de construire une copropriété et des 
relations à long terme basées sur la confiance.

• Compréhension des parties prenantes: une compréhension claire des motivations et 
des intérêts des parties prenantes lorsqu’elles s’engagent dans l’action proposée. Il est 
essentiel de savoir quelles parties de la pratique suggérée sont les plus pertinentes 
pour elles, les facteurs qui détermineront l’étendue de leur soutien, et leurs attentes en 
matière de résultats spécifiques.

• Promotion de l’approche d’adaptation des bonnes pratiques: élaboration et mise en 
évidence de la valeur ajoutée de l’adaptation d’une bonne pratique internationale du 
point de vue des différentes parties prenantes. Vis-à-vis des décideurs politiques, cela 
sera vital pour assurer le soutien et le parrainage politiques. Vis-à-vis des organismes 
de financement publics ou privés, cela sera primordial pour obtenir un soutien financier. 
Quoi qu’il en soit, il s’agit d’une étape clé vers la durabilité à long terme et la transposi-
tion à plus grande échelle de la pratique envisagée.

• Implication dans l’examen et l’évaluation: implication continue des principales parties 
prenantes dans l’examen et l’évaluation de la pratique, notamment en ce qui concerne 
la mise en œuvre collaborative, l’évaluation de la qualité des services et l’impact de la 
pratique sur les résultats de l’intégration.

• Promotion de la contribution à l’intégration globale: saisie de toute opportunité  
d’alimenter la nouvelle pratique émergente dans les débats politiques et ceux des  
parties prenantes sur l’amélioration des politiques d’intégration, et de la positionner 
comme une contribution à une intégration plus globale des migrants et des réfugiés. 

Le Chapitre 5 de la boîte à outils SPRING pour l’intégration des migrants fournit des  
conseils supplémentaires sur l’implication et l’engagement des parties prenantes dans  
l’élaboration de politiques fondées sur des données probantes, y compris des méthodes  
et des exemples sur la promotion de l’implication de parties prenantes spécifiques.

http://integrationpractices.eu/wp-content/uploads/2023/02/spring-mpie-evidence-integration-policymaking-toolkit-final.pdf#page=70


4. Conditions de transfert

Quels sont les éléments 
qui facilitent le processus 
de transfert de la pratique 

et son adaptation à une 
situation différente?

L’adaptation d’un modèle à un nouveau contexte est un processus qui 
implique nécessairement une contribution du côté du modèle.  

La prise en compte des conditions préalables à la réussite du processus 
de transfert et d’adaptation et la planification minutieuse de 

l’apprentissage et des tests y afférents conduiront à une nouvelle 
pratique d’intégration bien ciblée, efficace et durable.



4. Conditions de transfert
Quels sont les éléments qui facilitent le processus de transfert de la pratique 

et son adaptation à une situation différente?

 
4.1

Recevrons-nous 
un soutien actif de la 

pratique modèle?

Pourquoi poser la question?

Pratiquement tous les cas d’adaptation réussie d’une pratique modèle 
dans un nouveau contexte ont impliqué une interaction directe, en 

personne, entre les praticiens des deux parties. Les contacts 
personnels, la mise en réseau et l’échange d’expériences sont des 

facteurs clés de la réussite, nécessitant tout un processus qui 
implique à la fois la réception et le partage. La possibilité d’accéder à 
des informations, des conseils et des leçons apprises par des « initiés 

» est donc essentielle pour transférer et adapter 
une pratique modèle. 

 



Suggestions, conseils et inspiration 
en vue de répondre à la question

Un processus d’apprentissage par les pairs avec un contact interpersonnel permanent  
permettra le transfert systématique de connaissances spécifiques au-delà des connais-
sances accessibles par la documentation existante. Cependant, l’identification des bons 
modèles et des bons partenaires prend du temps et représente un défi. La consultation  
de bases de données de bonnes pratiques (évaluées) n’est qu’un point de départ.  

Pour trouver les bons partenaires et pairs, il est conseillé d’utiliser les plateformes,  
réseaux, programmes ou courtiers de connaissances existants pour inspirer, faciliter  
et accéder sans effort à ceux qui gèrent un modèle: 

• Les réseaux européens: au niveau transnational, les réseaux européens représentant 
la société civile ou les autorités locales et régionales, ainsi que les réseaux associés à 
des programmes spécifiques de l’UE, offrent la possibilité de s’engager stratégiquement 
et d’accéder plus facilement aux connaissances des praticiens. L’analyse SPRING sur 
les tendances et les caractéristiques clés de la transférabilité contient un aperçu des 
structures au niveau de l’UE pertinentes pour la diffusion transfrontalière des pratiques 
d’intégration. 

• Les réseaux nationaux: au sein des pays, ces structures peuvent notamment compren-
dre des réseaux nationaux rassemblant des organisations de la société civile ou des 
autorités locales et régionales, ainsi que - lorsqu’ils existent - des points de contact ou 
des agences nationales d’intégration, qui peuvent jouer un rôle utile en renforçant la  
diffusion descendante des pratiques. S’impliquer ou devenir membre peut aider à 
sécuriser le contact avec des modèles existants dans le pays concerné mais aussi  
au niveau international, car ces structures ont tendance à être connectées à des  
homologues européens et à des organisations faîtières. 

• Les ressources SPRING: la communauté SPRING et la collection SPRING de pratiques 
exemplaires donnent accès aux acteurs de l’intégration en Europe et au Canada qui se 
consacrent aux bonnes pratiques fondées sur les besoins, à la croissance des commu-
nautés de pratique transnationales et au partage du savoir-faire.

https://integrationpractices.eu/publications
https://integrationpractices.eu/publications
https://integrationpractices.eu/spring-community
https://integrationpractices.eu/data/
https://integrationpractices.eu/data/


4. Conditions de transfert
Quels sont les éléments qui facilitent le processus de transfert de la pratique 

et son adaptation à une situation différente?

 
4.2

Comment allons-nous 
impliquer la pratique 

modèle dans le processus 
d’adaptation?

Pourquoi poser la question?

Une méthodologie adaptée est nécessaire pour tirer le meilleur parti 
du soutien que les représentants d’une pratique exemplaire peuvent 
apporter au processus d’adaptation. En effet, il est crucial de trouver 
une façon intelligente d’impliquer le modèle pour maintenir l’intérêt 

du partage et de l’échange sur le long terme. Les exigences 
minimales pour une telle approche sont, outre une présentation 

initiale approfondie du modèle, la possibilité d’influencer la 
conception et le développement de la pratique et l’existence 

d’occasions régulières de fournir un retour d’information et des 
conseils pendant la mise en œuvre. Trouver un moyen d’impliquer les 
pairs concernés dans l’évaluation de la pratique adaptée ajoutera des 

perspectives précieuses pour évaluer son impact et facilitera 
son développement futur.



Suggestions, conseils et inspiration 
en vue de répondre à la question

Idéalement, l’échange devrait être organisé de manière structurée, offrant de nombreuses 
occasions de se rencontrer, et appuyé par des ressources suffisantes. Concevoir le  
processus d’adaptation et son soutien par les pairs comme un projet à part entière 
présente de multiples avantages. Dans le cadre d’un projet, les différentes étapes seront 
bien définies et des conseils et un retour d’information continus sur l’échange de pratiques 
seront assurés, ce qui facilitera l’obtention de financements. Si possible, le financement du 
transfert de savoir-faire et du processus de soutien par les pairs doit être assuré  
conjointement avec le financement de la création pratique de la pratique. 

Le processus de soutien par les pairs comporte des phases clairement distinguées,  
et au moins une partie des échanges devrait avoir lieu sous forme de réunions en personne 
plutôt que virtuellement. En règle générale, il est important de créer des cadres informels, 
basés sur la confiance, dans lesquels les praticiens se sentent à l’aise pour discuter des 
échecs et des choses qui n’ont pas fonctionné, car c’est dans ces cas-là que l’on apprend  
le plus. 

Phase de conception et de co-développement: 
 
• Compréhension du modèle: une compréhension profonde et approfondie de la pra-

tique modèle, y compris ses objectifs, ses méthodes et son histoire, doit être le point 
de départ. Une visite d’étude, permettant de rencontrer différents acteurs, peut gran-
dement aider à réaliser ce qui a déclenché le développement de la pratique modèle et 
pourquoi elle est une mesure réussie dans son contexte spécifique. 
 

• Apprentissage collaboratif: les formats interactifs sont les plus efficaces pour appren-
dre à partir d’un exemple. Les organisations intéressées par l’adaptation d’une pratique 
devraient, avec les praticiens fournissant le modèle, identifier les facteurs critiques 
de succès et examiner ensemble ce que ces facteurs critiques de succès signifieraient 
dans le nouveau contexte.  

• Contribution et retour d’information sur le plan de travail: l’échange avec le modèle 
et les idées qui en découlent sur ce qui fonctionne vraisemblablement le mieux dans 
les nouvelles circonstances doivent alimenter le plan de travail de la pratique adaptée 
émergente (voir question 4.3). Les représentants de la pratique modèle doivent avoir la 
possibilité de commenter le projet de plan de travail, ce retour d’information devant être 
intégré au plan de travail finalisé.



Phase de mise en œuvre:  

• Retour d’information et conseils continus: des ateliers réguliers d’apprentissage par 
les pairs, réunissant le modèle et ses « adaptateurs », permettront un retour d’infor-
mation continu sur le déroulement du processus de mise en œuvre et la résolution 
conjointe des problèmes. Tandis que les représentants de la nouvelle pratique adaptée 
peuvent évoquer les difficultés rencontrées et demander des conseils, les représentants 
du modèle peuvent partager leurs expériences et leurs connaissances tacites et poser 
des questions critiques. 
 

• Intégration d’autres pratiques: dans le cadre de tels ateliers, il est conseillé de recevoir 
le retour d’expérience d’une communauté plus large de praticiens, au-delà du lieu  
d’adaptation d’un modèle. Les représentants de pratiques similaires ou de la  
communauté des parties prenantes du modèle peuvent grandement enrichir le débat et  
contribuer à souligner les questions critiques et les leçons à tirer. Pour réaliser de tels 
réglages et identifier les participants, il est utile de participer à des réseaux dédiés à 
l’échange d’expériences et au partage d’informations (voir question 4.1).  

• Co-développement et impulsion pour la pratique du modèle: plutôt qu’un transfert 
purement à sens unique du modèle vers la pratique d’adaptation, les rencontres  
d’apprentissage entre pairs devraient constituer un processus d’apprentissage commun 
et de développement conjoint. Au fur et à mesure que la partie qui partage bénéficie de 
nouvelles perspectives et idées pour le développement de son propre modèle, il y aura 
une incitation supplémentaire à rester impliqué. Si l’ensemble du processus de partage 
et d’adaptation des bonnes pratiques est organisé dans le cadre d’un projet multilatéral 
dédié, réunissant plus de deux participants, toutes les parties pourront et voudront  
donner et recevoir de manière égale. 

Phase d’évaluation: 

• Contribution à la méthodologie d’évaluation: les pairs de la pratique modèle devraient 
se voir attribuer un rôle dans l’élaboration du cadre d’évaluation de la pratique  
émergente. Ils peuvent fournir des informations sur leurs propres expériences et 
méthodologies d’évaluation, et partager un retour critique sur les projets de stratégies 
d’évaluation et d’évaluation d’impact. 

• Implication dans le suivi et l’évaluation: les représentants des pratiques modèles  
peuvent également être directement impliqués dans le suivi et l’évaluation continus  
de la pratique adaptée. Par exemple, ils pourraient devenir membres d’un comité  
d’experts chargé de superviser la mise en œuvre, évaluer dans quelle mesure les  
bénéficiaires de l’action sont impliqués dans son évaluation, ou fournir un retour  
d’information sur les évaluations d’impact à long terme et les comparaisons avec 
l’impact qu’a eu la pratique modèle.



4. Conditions de transfert
Quels sont les éléments qui facilitent le processus de transfert de la pratique 

et son adaptation à une situation différente?

 
4.3

Sommes-nous préparés  
à un long processus  
d’apprentissage et  

d’adaptation?

Pourquoi poser la question?

L’adaptation d’un modèle et l’introduction d’une nouvelle pratique ne 
se font pas aisément. Cela requiert du temps et un long processus 

de conception, d’essai, d’évaluation et de révision. Il peut également 
s’agir de trouver des solutions équivalentes au cas où certains  
éléments du modèle s’avéreraient non transférables. Tout cela  

nécessite des ressources et un engagement. Pour obtenir une mesure 
éprouvée prête à être pérennisée et étendue, il faut d’abord  

reconnaître la longueur du processus de développement, de mise  
en œuvre et d’ajustement ultérieur dans un contexte spécifique. 



Suggestions, conseils et inspiration 
en vue de répondre à la question

Pour mettre en place une nouvelle pratique inspirée d’un modèle trouvé ailleurs, il faut 
disposer de suffisamment de dévouement, de temps et de moyens pour la développer et la 
tester. Le but du processus d’adaptation et d’apprentissage est de construire progressive-
ment les capacités nécessaires pour maintenir la pratique à long terme. 

• Plan de travail - adaptation plutôt que réplication: plutôt que de tenter un transfert 1:1 
du modèle existant, l’ensemble du processus devrait viser une adaptation sur mesure 
en fonction des besoins identifiés et des conditions-cadres du nouveau contexte. Cela 
implique un véritable travail de développement qui devrait se baser sur les idées cen-
trales, les objectifs, les éléments spécifiques et les modalités du modèle et les trans-
former en une pratique véritablement nouvelle reposant sur un plan de travail clair. Une 
partie de ce processus de traduction consiste à trouver des solutions équivalentes dans 
la mesure où certaines parties s’avèrent non transférables. 

• Mise en œuvre expérimentale: il faut prévoir suffisamment de temps pour tester con-
crètement la nouvelle approche. Cela permettra de mieux comprendre quels principes 
et éléments s’appliquent et quels ajustements doivent être apportés. En outre, la mise 
en œuvre expérimentale permettra d’anticiper les obstacles qui pourraient survenir, 
de planifier des scénarios alternatifs ou de proposer des changements possibles dans 
l’environnement politique/réglementaire afin de faire en sorte que la pratique soit 
fructueuse et évolutive.

•  
Débuter par des actions pilotes et des démonstrations: la meilleure façon de  
concrétiser une mise en œuvre expérimentale est de planifier des actions pilotes et  
des démonstrations à plus petite échelle (mais dotées d’un capital de départ suffisant).  
Les avantages sont doubles : d’une part, ces laboratoires permettent de renforcer les 
capacités des organisations, de procéder par essais et erreurs, d’obtenir un retour  
d’information immédiat de la part des bénéficiaires et des pairs, et d’affiner et de révis-
er facilement l’action. D’autre part, les expériences et les résultats concrets aideront à 
obtenir le soutien des acteurs du financement ou de la politique, ce qui permettra d’ob-
tenir un financement de suivi et de promouvoir la durabilité de la pratique émergente. 



• Une bonne planification et une conception globale: comme pour toute mesure  
d’intégration efficace, la pratique adaptée doit viser des résultats observables parmi le 
groupe cible ou contribuer à des changements au niveau individuel, communautaire ou 
institutionnel. Les objectifs et les résultats prévus (tant en termes de réalisations que 
de résultats) de l’activité doivent être réalisables et clairs ; les indicateurs permettant 
d’évaluer son succès doivent être mesurables, réalisables et pertinents. 

• Travailler avec les bonnes personnes: une stratégie de développement du personnel 
adaptée représente un élément central du processus d’adaptation et de développement. 
Elle identifiera les ressources humaines nécessaires dans l’organisation porteuse du 
projet, en ce qui concerne les compétences interculturelles et linguistiques requises 
aux fins de travailler avec les bénéficiaires, les besoins de formation et la qualification 
complémentaire des membres de l’équipe.  

• Communication et sensibilisation à plusieurs niveaux: une stratégie de communication 
devrait être élaborée dès la phase de conception de l’action. Elle devrait comprendre 
une communication ciblée avec les bénéficiaires potentiels en accord avec leurs  
habitudes de communication, une communication stratégique avec les parties  
prenantes de l’intégration (publiques, privées, société civile), et des objectifs et récits  
de communication définis lorsqu’il s’agit des communautés d’accueil et du grand public.  
La stratégie de communication peut également être testée et affinée dans le cadre  
d’actions pilotes et de démonstration.



4. Conditions de transfert
Quels sont les éléments qui facilitent le processus de transfert de la pratique 

et son adaptation à une situation différente?

 
4.4

Comment allons-nous 
suivre, évaluer et, le cas 

échéant, modifier 
la pratique adaptée?

Pourquoi poser la question?

L’efficacité d’une pratique adaptée d’un autre contexte ne peut  
jamais être considérée comme acquise. Comme pour toute mesure  

nouvellement établie, le suivi continu de sa mise en œuvre et  
l’évaluation de son impact sont essentiels pour ajuster la pratique  
aux exigences de l’environnement local. La méthodologie de cette 

évaluation d’accompagnement doit être élaborée à l’avance,  
en prévoyant des ressources suffisantes et en engageant idéalement 
des évaluateurs compétents au moment où le processus d’adaptation 
commence. Lorsqu’un tel cadre aura été mis en place, il sera possible 
de prendre immédiatement des mesures correctives le cas échéant, 

afin de modifier et d’améliorer davantage la pratique émergente.



Suggestions, conseils et inspiration 
en vue de répondre à la question

Tout suivi minutieux de l’efficacité de la pratique adaptée devrait inclure les  
éléments suivants: 

• une réflexion globale sur le caractère approprié de la pratique adaptée, en évaluant 
constamment sa praticabilité au vu des nouvelles conditions-cadres; 

• un suivi continu des performances liées à la portée, aux réalisations et aux résultats 
prévus pour les bénéficiaires de l’action; 

• un suivi continu des performances liées aux objectifs et aux calendriers budgétaires 
définis lors de la phase de conception de l’action; 

• une stratégie visant à impliquer les bénéficiaires de l’action dans son évaluation, en tant 
que source de retour d’information essentielle; 

• une évaluation externe régulière de la mise en œuvre, faisant appel à l’expertise d’uni-
versitaires et/ou de praticiens ; éventuellement sous la forme d’un conseil d’experts; 

• l’implication des parties prenantes dans l’évaluation de l’impact, en leur demandant si 
la pratique est considérée comme réussie par la communauté des praticiens, les déci-
deurs politiques, les représentants des migrants, la communauté d’accueil et les bail-
leurs de fonds (voir question 3.5); 
 
la participation des pairs des pratiques modèles (voir question 4.2); 

• la recherche d’évaluation, établissant si l’intervention contribue à des changements du-
rables à long terme (par exemple, en consultant les bénéficiaires au moins un an après 
avoir reçu un soutien). 

Le Chapitre 3 du kit d’outils SPRING sur l’intégration des migrants, consacré à l’évaluation, 
fournit des conseils détaillés quant à la manière de réaliser différents types d’évaluation et 
d’utiliser l’analyse coûts-avantages pour améliorer l’élaboration des politiques d’intégration 
des migrants.

http://integrationpractices.eu/wp-content/uploads/2023/02/spring-mpie-evidence-integration-policymaking-toolkit-final.pdf#page=26


4. Conditions de transfert
Quels sont les éléments qui facilitent le processus de transfert de la pratique 

et son adaptation à une situation différente?

4.5

Comment allons-nous  
développer et confirmer  

une perspective de durabi-  
lité/de mise à l’échelle dans 

le cadre du processus?

Pourquoi poser la question ?

L’établissement d’une nouvelle pratique durable à long terme  
constitue l’intention centrale de tout effort de transfert et  
d’adaptation d’une pratique modèle d’un autre contexte.  

En s’appuyant sur la sensibilisation des parties prenantes menée lors 
de la phase de préparation et de planification, la phase de transfert et 

d’adaptation effective représente le meilleur moment pour  
développer et garantir une perspective de pérennisation -  

et éventuellement d’extension - de la pratique. Un plan de durabilité 
détaillé aidera à définir la marche à suivre et à obtenir le soutien et 
l’engagement des principales parties prenantes et des facilitateurs. 



Suggestions, conseils et inspiration 
en vue de répondre à la question

La recherche de la durabilité et la préparation d’une éventuelle transposition de la pra-
tique doivent comporter un certain nombre d’activités: 

• Plan de durabilité: la création d’un plan de durabilité détaillé fournira une feuille de 
route permettant de déterminer comment, dans quelles conditions et moyennant quels 
coûts, la pratique peut être poursuivie après l’expiration du financement principal. En 
démontrant la faisabilité, les effets positifs et les avantages de la pratique nouvelle-
ment adaptée et testée, un tel plan de durabilité permettra aux praticiens de mieux ap-
procher les organismes de financement, les partenaires et les supporters potentiels.  

• Stratégie pluriannuelle et financement sécurisé: le passage d’une initiative de type 
projet, limitée dans le temps, à une stratégie pluriannuelle globale - basée sur un 
financement sécurisé ou des opportunités de financement diversifiées - devrait être 
au centre de tout plan de durabilité. Par conséquent, le plan doit identifier les besoins 
de financement et les sources de financement potentielles (nationales, européennes, 
publiques et privées) pour le soutien à l’intégration à long terme. La prise en compte 
des options d’autofinancement ou d’un modèle d’entreprise permettant de générer des 
ressources propres (comme dans le cas de l’entrepreneuriat social) peut constituer 
une partie cruciale de cet exercice. 

• Stratégie de mise à l’échelle: si l’objectif est de mettre la pratique à l’échelle et de la 
diffuser, le plan de durabilité doit inclure une stratégie de mise à l’échelle, identifiant 
le champ d’application prévu, les partenaires et acteurs nécessaires, les conditions 
politiques et institutionnelles, ainsi que les besoins et possibilités de financement. 
Généralement, la mise à l’échelle permet de progresser vers une amélioration sys-
témique, en satisfaisant les besoins d’une majorité du groupe cible dans la zone visée. 
Toutefois, elle peut intervenir uniquement lorsque la pratique ne dépend pas d’une 
mise en œuvre à petite échelle pour sa réussite et son efficacité. Les activités par-
ticulièrement informelles et communautaires peuvent être difficiles à transposer en 
formes plus standardisées et réglementées. 

• Relations avec les parties prenantes: les relations avec les parties prenantes perti-
nentes établies à un stade antérieur devraient être entretenues continuellement pour 
garantir un soutien solide et de futurs partenaires potentiels. La discussion et la pro-
motion du plan de durabilité devraient donc être au cœur du processus d’engagement 
des parties prenantes (voir question 3.5), afin d’explorer les possibilités de pérennisa-
tion, d’obtenir des engagements et d’attirer des financements structurels. 

• Renforcement continu des capacités: des ressources doivent être consacrées au 
renforcement continu des capacités, afin de s’assurer que les compétences, l’expertise 
et l’infrastructure soient en place pour pérenniser la pratique. Les actions pilotes (voir 
question 4.5) peuvent servir de catalyseur pour développer les capacités, mais un fu-
tur service pérennisé est susceptible d’aller au-delà de ce qui est nécessaire au stade 
de la mise en œuvre expérimentale. 



Le Chapitre 5 de la boîte à outils SPRING pour l’intégration des migrants sur le finance-
ment comprend des informations relatives à la manière dont la diversification des  
sources de financement peut aider à rendre les projets durables et à les développer. 
 
Devenir une nouvelle pratique modèle: toute pratique nouvellement établie qui a été in-
spirée par une bonne pratique internationale présentera un grand intérêt en vue de  
son expansion au-delà des frontières, en servant de pratique modèle à part entière.  
Les représentants des pratiques adaptées devraient donc diffuser et partager leurs  
expériences dans la communauté croissante des praticiens, alimenter activement les 
bases de données/référentiels de bonnes pratiques, et contribuer aux réseaux  
transnationaux et aux plateformes de connaissances pertinents. 
 
Cela aura un effet en cascade, en augmentant le nombre de pratiques qui peuvent être  
davantage adaptées et qui sont visibles pour les communautés transnationales de pra-
tique de l’intégration des migrants.

http://integrationpractices.eu/wp-content/uploads/2023/02/spring-mpie-evidence-integration-policymaking-toolkit-final.pdf#page=55
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